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.égard.. Ceux qui alors n'auront pas rempli ce
devoir de conscience, recevront plus qu'une lettie
d'avocat. Tous les honêtes :gens ne pourront
manquer de nous approuver, dans nos procédés,
car. nous avons pqussé la longaninité à ses
dernières limites.

000

seizIème entretien sur la :Famille.
L'HOMME, LA FE31ME ET LEURS DÉVOIRS ENVEhS LEU.RS ENFANTS.

Cinquième devoir. -Le cwoix d'un 'tat de vie.
DES MARIAGES CONTRACTÉS PAR CAPRICE OU PAR

PASSION.

Pères et mères, faites tout ce qui peut dépen-
dre de .vous; pour éviter à vos enfänts, le mal-
heur souvent irréparable d'entrr ýdans le 'saint
état du inariage par caprice on par passion;
car, pour-1'ordinaire, ces sortes d'alliancé sont
très malheureuses; le 'iprice passe biérvité, la
passion s'éteint en éu de temps,;et, alors- ceux
qui ont contracté ces soités de 'inariage, se
trouvent en face d'une bien triste réalité qui les
accable. Le plus souvent ils prënnent en dégoût
les personnes avec lesquelles ils se sont imésal-
liés, etine peuvent plus les s'ouffrir.-

Il y a près . dë cinquante ans, en France, un
magistrat, qui -était aussi baron se laissa prendre
par les grâces 'extérieures d'unepjñne personne,
fille d'un:honnête bouülang- qui, dans s condi-
tion, était une; personne d'un vrai ïmérite. Le
père de cette jeune persOnne était ùn homme de
hon sens, il désirait tiès' sincèrement le bonheur


